
Geste facile n°11 
 

Pourquoi trier vos déchets ? 
 

 
 

- Pour économiser  
Les métaux (cannettes, conserves, aérosols…) et certains plastiques 
(bouteilles de lait, d’eau…) recyclés sont réutilisés presque tels 
quels. Les marques peuvent ainsi faire des réductions plus 
fréquentes ou même baisser leurs prix, puisqu’elles n’ont pas à 
fabriquer d’autres contenants. 
 
 

- Pour ne plus utiliser de fourrures animales  
Certains manteaux, couettes, etc. utilisent encore de la fourrure comme bourre car elle est parfois moins chère 
pour le fabriquant. Les plastiques recyclés sont utilisés pour faire une bourre de type « polaire », ou même des 
couvertures ou des pulls directement en « polaire » .  C’est plus chaud et des chats et des chiens sont épargnés. 
 

- Pour diminuer vos risques de cancer  
Pour isoler les murs des bâtiments, on utilise encore trop souvent des laines métalliques, et certains bâtiments à 
l’amiante ne sont pas rénovés faute de moyens. Ces matériaux augmentent considérablement vos risques de 
développer  des maladies du poumon pouvant aller jusqu’au cancer. Le recyclage des plastiques permet la 
fabrication d’une bourre de remplacement très isolante et peu chère (la « fibre polyester »).  
 

- Pour mieux respirer  
Le papier et le carton peuvent être recyclés en « papier recyclé » ou en  cartons. Contribuer à limiter la 
déforestation est important, car c’est cette même forêt qui produit notre oxygène.  
 

- Pour payer moins cher votre électricité   
Une tonne de plastiques recyclés, c’est plus de 700 kg de pétrole brut économisés. 1 tonne de vieux papiers 
recyclés donne 900 kg de carton ou 600 kg de papier recyclé, tout en consommant 4 fois moins d’énergie.  La 
pénurie des sources d’énergies fait grimper les prix : tout effort allant dans l’autre sens aura l’effet inverse.  
 

 - Pour éviter le gaspillage   
Le verre est recyclable à 100% à l’infini : ce serait dommage de le jeter dans la nature et d’en re-fabriquer… 
 
 
 
 Et si on s’y mettait tous ensemble ? 
Rien à perdre : Que des avantages !  
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